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ART. 27 N° CS817

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 mars 2025 

DE SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 481) 

Adopté

AMENDEMENT N o CS817

présenté par
M. Lam, M. Alfandari, Mme Bellamy et M. Roseren

----------

ARTICLE 27

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Horizons & Indépendants vise à supprimer la création d'un Haut 
Conseil à la simplification pour les entreprises.


